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	Déroulement et conception

	

	
	Durant la période probatoire, une appréciation du ou de la collaborateur/trice peut être effectuée à l’aide de ce formulaire (au plus tard au début du 6ème mois). Il constitue une base de réflexion pour décider de la suite des rapports de travail. Il est destiné aux supérieur-e-s hiérarchiques et propose des questions concrètes pour mener l’entretien. Il est également important de laisser le/la collaborateur/trice s’exprimer en premier puis le ou la responsable est appelé-e à donner un feedback.

À l’arrivée de la nouvelle personne, les attentes (compétences, objectifs) pourront être fixés dans la partie « Compétences » et « Objectifs concernant les tâches / projets et le comportement » respectivement. Ensuite, à l’aide du formulaire « Entretien de fin de période probatoire », il sera possible d’apprécier la période probatoire dans son ensemble (intégration, évaluation des objectifs et compétences fixées). Un encadré distinct est réservé aux remarques de chacune des parties. 

Les champs colorés en vert concernent la fixation des objectifs et compétences fixées en début de période probatoire, tandis que ceux en bleu sont dédiés à l’appréciation. 
	




	Introduction du/de la supérieur-e hiérarchique

	Présentez en quelques mots introductifs le contexte de l’entretien et recueillez les impressions du ou de la collaborateur-trice sur son intégration et son expérience lors de la période probatoire :
Comment avez-vous vécu cette période probatoire dans son ensemble ? La phase d’intégration a-t-elle répondu à vos attentes ? Y a-t-il eu des éléments qui vous ont surpris-e ou déçu-e ? Quels aspects pourraient être améliorés ?

	
Cette partie permet de débuter l’entretien par quelques mots introductifs formulés par le ou la supérieur-e hiérarchique. 

Il offre aussi un espace pour recueillir le ressenti général du ou de la collaborateur-trice sur les premiers mois d’intégration, de poser les bases de l’échange et à contextualiser l’entretien.




	Intégration 

	Quelles sont vos impressions générales quant à l’intégration dans l’unité administrative ? Comment s’est déroulée votre intégration dans l’équipe ? Comment qualifieriez-vous l’accompagnement de votre supérieur-e hiérarchique pendant la période probatoire ? 

	Supérieur-e hiérarchique

Au début de l’entretien, on recueille le ressenti du collaborateur ou de la collaboratrice sur les premiers mois d’intégration de manière globale. Il ou elle rend compte des événements vécus de façon positive ou négative, tandis que le/la supérieur-e hiérarchique complète, si nécessaire, avec des aspects supplémentaires. 

Cet échange permet d’établir une compréhension commune du vécu de la période probatoire et sert de base pour identifier d’éventuels besoins d’ajustement dans le suivi et le soutien, par exemple en ce qui concerne la fréquence des bilatérales ou les modalités de feedback.
	

	Collaborateur-trice

Le retour du ou de la collaborateur-trice est consigné ici. 





	Cahier des charges 

	Le cahier des charges reflète-t-il bien les missions et responsabilités actuelles du poste ? Des ajustements seraient-ils nécessaires ? Comment évaluez-vous la charge de travail ? 

	Supérieur-e hiérarchique

Le cahier des charges définit peut être amené à évoluer. Cette section permet de vérifier son adéquation avec la réalité du travail et d’évaluer la charge de travail.
	

	Collaborateur-trice

Le retour du ou de la collaborateur-trice est consigné ici. 




	Compétences

	Cette partie du formulaire est utilisée à la fois pour déterminer les compétences au début de la période probatoire, dans l’accord sur les objectifs (en vert), et pour apprécier celles-ci à la fin de la période (en bleu).

	Pour que le collaborateur/la collaboratrice puisse accomplir ses tâches principales, il/elle doit posséder certaines compétences. Ces compétences peuvent découler directement du cahier des charges.
Seules les compétences pertinentes pour l’évaluation doivent être sélectionnées et fixées durant l’accord sur les objectifs (3 à 5 compétences principales). Le collaborateur/la collaboratrice doit les connaître pour l’évaluation à la fin de la période.

Cette section permet également d’identifier les besoins spécifiques liés au poste. Vous abordez notamment les éléments suivants : 
· Les aptitudes générales
· Le comportement
· La qualité du travail 
· L’initiative
· L’engagement
· L’autonomie

La description détaillée des compétences est accessible via ce lien : Référentiel de compétences Fribourg.
	

	Pendant l’évaluation, les compétences sélectionnées sont abordées. La forme de l’évaluation peut être librement choisie (p.ex. estimation qualitative, points forts/points faibles, système des feux tricolores, attentes dépassées/satisfaites/non satisfaites, etc.).




	Objectifs concernant les tâches / projets et le comportement 

	Ce point du formulaire est utilisé pour fixer les objectifs (cf. le point Définition des objectifs en vert) en début de période probatoire pour pouvoir les apprécier à la fin de la période (cf. le point Evaluation des objectifs en bleu).

	Définition des objectifs 

Les objectifs fixés pour la période probatoire doivent être formulés de manière concrète et de manière à pouvoir être évalués à l’aide de critères mesurables. Ils doivent satisfaire à des délais et si nécessaire à un ordre de priorités. Le principe « SMART » peut faciliter une formulation réussie des objectifs : 

Spécifique, concret, précis, univoque 
Mesurable, observable 
Atteignable, réaliste 
Relevant, pertinent, lié à l’activité 
Temporellement défini
 
Il est recommandé de n’indiquer que des objectifs importants.
	

	Evaluation des objectifs

L’évaluation porte ici sur la réalisation des objectifs d’une sélection de tâches ou de projets et sur des comportements particulièrement essentiels. 

Elle peut prendre la forme jugée la plus appropriée (p.ex. estimation qualitative, points forts/points faibles, système des feux tricolores, attentes dépassées / satisfaites / non satisfaites, etc.). 

	Appréciation finale

	L’appréciation finale présente une récapitulation de tous les éléments (intégration, compétences requises pour le poste, évaluation des objectifs). Si des difficultés sont constatées en termes de compétences, de comportement ou d’intégration, une discussion est d’abord engagée avec le ou la chef-fe de l’unité administrative et au besoin avec l’entité de gestion RH afin d’examiner les suites possibles (prolongation de la période probatoire ou licenciement), conformément aux procédures prévues par la Loi sur le personnel de l'Etat (LPers).

	Supérieur-e hiérarchique

Le/la supérieur/e doit à la fin justifier l’appréciation finale de la période probatoire. Il/elle présente ici de manière claire et compréhensible les éléments discutés et peut également évoquer la suite de la collaboration avec ODE. 





Remarques sur l’entretien de fin de période probatoire :
	
	Collaborateur/collaboratrice


	
	
	Supérieur/supérieure




Nous attestons que l’entretien de fin de période probatoire a eu lieu :
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Date

	
	
	Collaborateur/collaboratrice


	
	
	Supérieur/supérieure


	



	
	Les documents doivent être conservés dans le respect de la protection des données. Le collaborateur/la collaboratrice et le supérieur/la supérieure ont accès aux documents en tout temps. 
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	Par la signature, le ou la collaborateur-trice et le ou la supérieur-e hiérarchique confirment que le ou la collaborateur-trice a pris connaissance du contenu ci-dessus. 
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